Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec  H4Z 1A2

Objet : Dossier R-3595-2006 : statut fiscal de la Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada (ci-après la Corporation)

Chère consœur,

Suite à la demande d’information de la Régie de l’énergie (ci-après la Régie) quant au statut fiscal de la Corporation, je vous informe que cette dernière n’a aucun statut fiscal particulier établi à ce moment-ci avec les gouvernements.

Depuis 2001, la Corporation a tiré l’essentiel de ses revenus de l’inscription de ses membres. Ne percevant pas de taxes lors de leur inscription, elle n’avait donc pas à en payer.

En avril 2006, la Corporation a signé un contrat avec le ministère des Pêches et Océans Canada (ci-après le MPO). Elle se devait alors de payer des taxes (TPS/TVQ) à ses collaborateurs eu égard aux contrats qu’elle leur a accordés pour réaliser le travail. En conséquence, elle s’est enregistrée à cet effet auprès des gouvernements et a obtenu les numéros de taxes inhérents afin d’être en mesure de percevoir et de payer lesdites taxes et, éventuellement, demander leur remboursement, le cas échéant.

Elle doit maintenant payer des taxes à Me Montour et à ses collaborateurs pour le travail effectué devant la Régie dans le cadre du dossier R-3595-2006.

 

Cela étant dit, ce n’est qu’à la fin de l’année que la Corporation pourra établir avec certitude la somme totale de ses revenus perçus et leurs sources durant l’année.
Pour les fins de détermination de l'admissibilité à une demande de remboursement en tant qu'organisme sans but lucratif (osbl), la Corporation ne satisfait pas à ce jour à certaines des conditions, notamment celle prévoyant que «pour avoir droit au remboursement, une osbl doit avoir des revenus pour l'exercice en cours, ou pour les deux exercices précédents, dont au moins 40% proviennent d'un financement public».

 

Le pourcentage de financement public ne comprend pas «les sommes reçues à titre de paiements pour des produits ou services, y compris des produits ou services fournis en vertu d'un contrat conclu avec les gouvernements». En conséquence, ces sommes ne doivent pas être incluses dans le montant dit «financement public».

 

Pour les deux années fiscales précédentes et pour l'année en cours, la Corporation n’a pas satisfait et ne satisfait toujours pas à l’exigence précitée et elle ne prévoit pas y satisfaire d'ici la fin de l’année. 

En effet, ses sources de revenues pour l'année en cours sont constituées principalement de droits d'adhésion payés par ses membres et de contrats conclus avec le gouvernement fédéral. Or, ceux-ci ne peuvent être inclus dans le montant du financement dit public.

Cela étant dit, je m’engage au nom de la Corporation à aviser la Régie advenant une modification de son statut fiscal.

En espérant le tout à votre entière satisfaction, je demeure, Me Dubois, à votre disposition pour toute autre information complémentaire.
___________________________

Me Pierre Montour

4165, rue Parthenais

Montréal, (Qc)

H2K 3T8

Téléphone :     514-274-3796

Télécopieur :   514-807-3870

� Sources : Document FP-523 (2005-06), Taxe sur les produits et services, Taxe de vente harmonisée et Taxe de vente du Québec.





